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CONTEXTE JURIDIQUE 

Le Plan Local dôUrbanisme (PLU) est un document strat®gique et op®rationnel. Au-delà du seul droit 

des sols, il d®finit un projet global dôam®nagement de la commune pour les 10 ¨ 15 prochaines 

années et cela dans une perspective de Développement Durable. Ce plan est établi en compatibilité 

avec les documents de planification de niveau intercommunal et notamment avec les grandes 

orientations du Schéma de Cohérence de la Région Rémoise (approuvé le 17 décembre 2016) et 

celles des documents de portée normative supérieure.  

Comme tous les documents dôurbanisme, le P.L.U. est ®tabli en application des dispositions l®gis-

latives et r®glementaires du Code de lôUrbanisme. Le contexte l®gislatif a largement ®volu® ces 

dernières années.  

La loi relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains (S.R.U.) du 13 décembre 2000 a profon-

d®ment r®form® les documents de planification urbains. Plus de trente ans apr¯s la loi dôorientation 

foncière de 1967, le législateur organise le passage du Plan dôOccupation des Sols (P.O.S.) au profit 

du Plan Local dôUrbanisme (P.L.U.). Ce nouveau document dôurbanisme permet de fonder une 

politique locale dôam®nagement, tout en conservant sa vocation de gestionnaire de lôespace.  

La Loi Urbanisme et Habitat (L.U.H.) du 2 juillet 2003 a modifié le contenu des P.L.U. ainsi que la 

fonction du Projet dôAm®nagement de D®veloppement Durable (P.A.D.D.) en distinguant les 

orientations dôam®nagement de celui-ci. Le décret du 9 juin 2004 ne constitue quôun toilettage r®gle-

mentaire du code suite ¨ lôadaptation de la L.U.H.  

Les Lois Grenelle de lôenvironnement ont renforc® la prise en compte des probl®matiques 

environnementales dans les PLU.  

La Loi portant engagement national pour lôenvironnement (E.N.E.) n°2010-788 du 12 juillet 2010 dite 

çGrenelle IIè constitue le second volet de la mise en îuvre l®gislative du Grenelle de 

lôenvironnement.  

La loi de programmation relative ¨ la mise en îuvre du Grenelle de lôenvironnement, dite « Grenelle 

1» du 3 août 2009 ayant déterminé les objectifs en matière environnementale, la Loi E.N.E. énumère 

les dispositions pratiques pour la mise en îuvre du Grenelle de lôenvironnement. Cette loi entame 

notamment une modification importante du Code de lôUrbanisme pour lôadapter aux exigences dôun 

développement urbain durable. Elle décline thème par thème, les objectifs entérinés par le premier 

volet législatif du Grenelle I.  

Elle aborde 6 chantiers majeurs :  

Á amélioration énergétique des bâtiments et harmonisation des outils de planification. 

Á changement essentiel dans les domaines des transports. 

Á r®duction des consommations dô®nergie et du contenu en carbone de la production. 

Á préservation de la biodiversité. 

Á maîtrise des risques, traitement des déchets et préservation de la santé. 

Á mise en îuvre dôune nouvelle gouvernance ®cologique et fondement dôune consommation et 

dôune production plus durables.  

En mati¯re de Plan Local dôUrbanisme, cette loi impose de nouveaux objectifs, notamment pour: 

Á r®duire la consommation de lôespace. 

Á améliorer la performance énergétique. 

Á diminuer les obligations de déplacements. 

Á réduire les émissions de gaz à effets de serre.  
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Lôordonnance nÁ2012/11 du 5 janvier 2011 portant clarification et simplification des proc®dures 

dô®laboration, de modification et de r®vision des documents dôurbanisme a ®t® prise sur le fondement 

de lôarticle 22 de la loi Grenelle II. 

La Loi pour lôAcc¯s au Logement et un Urbanisme R®nov® (A.L.U.R.) du 24 mars 2014 sôinscrit dans 

la continuité du Grenelle et approfondit, notamment, la nécessité de modérer la consommation des 

espaces naturels, agricoles et forestiers. Cette Loi introduit la disparition programmée des POS 

(caducs si non transformés en PLU) et un nouveau contenu au PLU à travers des modifications 

apportées au Code de lôUrbanisme (notamment des articles L121-1 et L123-1 et suivant du C.U.). 

Pour exemple : des objectifs chiffr®s de mod®ration de consommation dôespace doivent d®sormais 

être inscrits dans le PADD. De plus, le contenu du règlement est largement modifié avec la 

suppression de la superficie minimale des parcelles, la disparition du Coefficient dôOccupation des 

Sols... 

Le Décret n° 2015-1782 du 28 décembre 2015 modifiant diverses dispositions de la partie 

réglementaire du code de l'urbanisme ; et le Décret n° 2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la 

partie réglementaire du livre Ier du code de l'urbanisme et à la modernisation du contenu du plan local 

d'urbanisme, sont parus au JO du 29 d®cembre 2015, p. 24529 et p. 24530. Ces D®crets sôatt¯lent ¨ 

la recodification du Code de lôUrbanisme et ¨ la modernisation du contenu des PLU visant notamment 

¨ simplifier le r¯glement et ¨ permettre le d®veloppement dôun urbanisme de projet. 

Dans la mesure où la procédure de révision a été initiée avant le 1er janvier 2016, la collectivité 

dispose du droit dôoption dôappliquer ou non les dispositions issues de ce D®cret. Consid®rant 

lô®tat dôavancement du projet de P.L.U. ¨ la date dôentr®e en vigueur de ce D®cret (au 1er 

janvier 2016), le P.L.U. intègre ces dispositions. 
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Le Plan Local dôUrbanisme (PLU) est le document de planification qui organise le d®veloppement de 

dôun territoire en définissant une stratégie globale relative à l'aménagement et au développement 

durable.  

Le cadre légal 

Le Plan Local dôUrbanisme est r®gi par les articles L151-1 et suivants et R151-1 et suivants du code 

de lôurbanisme. Il respecte les principes g®n®raux de la r®glementation dôurbanisme ®nonc®s aux 

articles L101-1 à L101-3 du code de lôurbanisme: 

Selon lôarticle L101-1 (Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015):  

Le territoire français est le patrimoine commun de la nation. Les collectivités publiques en sont les 

gestionnaires et les garantes dans le cadre de leurs compétences. En vue de la réalisation des 

objectifs définis à l'article L. 101-2, elles harmonisent leurs prévisions et leurs décisions d'utilisation de 

l'espace dans le respect réciproque de leur autonomie. 

Article L101-2 : Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des 

collectivités publiques en matière d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants : 

1° L'équilibre entre :  

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ;  

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces 

urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ;  

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux 

activités agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ;  

d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration du 

patrimoine culturel ;  

e) Les besoins en matière de mobilité ;  

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ;  

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des 

capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des 

besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, 

sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, 

en tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, 

habitat, commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement 

des communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements motorisés et de 

développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ;  

4° La sécurité et la salubrité publiques ;  

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, 

des pollutions et des nuisances de toute nature ;  

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, 

du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces 

verts ainsi que la création, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques;  

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des 

émissions de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la 

production énergétique à partir de sources renouvelables. 
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Le Plan Local dôUrbanisme de Vaudemange sôapplique sur lôensemble du territoire communal 

de la commune. 

L'exécution par toute personne publique ou privée de tous travaux, constructions, aménagements, 

plantations, affouillements ou exhaussements des sols, et ouverture d'installations classées 

appartenant aux catégories déterminées dans le plan doivent être conformes au règlement et à ses 

documents graphiques. Ces travaux ou opérations sont, en outre, compatibles, lorsqu'elles existent, 

avec les orientations d'aménagement et de programmation. 

Article L101-3 : « La réglementation de l'urbanisme régit l'utilisation qui est faite du sol, en dehors 

des productions agricoles, notamment la localisation, la desserte, l'implantation et l'architecture des 

constructions. 

La réglementation de l'urbanisme régit l'utilisation du sol sur l'ensemble du territoire français, à 

l'exception des collectivités d'outre-mer régies par l'article 74 de la Constitution, de la Nouvelle-

Calédonie et des Terres australes et antarctiques françaises, conformément aux dispositions 

spécifiques régissant ces territoires. » 

Principe du développement durable : définition et historique 

LôINSEE d®fini le d®veloppement durable comme ç un 

développement qui répond aux besoins du présent sans 

compromettre la capacité des générations futures à 

répondre aux leurs », reprenant ainsi la citation de Mme 

Gro Harlem Brundtland, Premier Ministre norvégienne 

(1987). En 1992, le Sommet de la Terre à Rio, tenu sous 

l'égide des Nations unies, officialise la notion de 

développement durable et celle des trois piliers 

(économie/écologie/social) : un développement 

économiquement efficace (viable), socialement équitable et 

écologiquement soutenable (vivable). 

Selon le cadre, un projet territorial de développement 

durable répond à 5 finalités de manière concomitante : 

Á La lutte contre le changement climatique et 

la pollution atmosphérique ; 

Á La préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources; 

Á La cohésion sociale et la solidarité entre les territoires et les générations; 

Á Lô®panouissement de tous les °tres humains; 

Á Une dynamique de développement suivant des modes de production et de 

consommation responsables. 

Le projet de Vaudemange doit sôinscrire dans une démarche de développement durable. Ce 

principe de développement est traduit dans le Projet dôAménagement et de Développement 

Durable, expression du projet de territoire de la collectivité.   
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Les objectifs de la révision du PLU  

Les objectifs poursuivis ®nonc®s lors de la prescription du Plan Local dôurbanisme sont les suivants : 

Adapter le document dôurbanisme aux exigences et pr®occupations actuelles :  

Á Le POS révisé, approuvé en juin 1997 ayant fait lôobjet de diverses proc®dures (derni¯re 

approbation date du 06/2008), nôest plus adapt® aux pr®occupations et exigences actuelles 

issues des Lois  ç Grenelles de lôEnvironnement è et  loi ç ALUR è pour lôAcc¯s au Logement 

et un Urbanisme Rénov®, loi dôAvenir pour lôAgriculture lôAlimentation et la For°t) notamment 

en mati¯re dôhabitat, de d®veloppement ®conomique et commercial, de d®placements et de 

pr®servation du cadre de vie et de lôenvironnementé  

Á Mettre en conformit® un document dôurbanisme avec le nouveau cadre règlementaire. 

Á Rendre compatible le PLU avec le S.Co.T. de la région de Reims (approuvé en 2016) qui 

oriente le d®veloppement urbain sur lôagglom®ration et ses franges. 

Des objectifs définis autour des 3 axes du développement durable : 

Á Sur lôaxe ®conomique : Maintenir et permettre le développement des activités économiques 

locales notamment en mati¯re de d®veloppement de lôactivit® agri-viticole prégnante sur le 

territoire ; Participer au développement du tourisme en Champagne et aux activités de loisirs 

initiés par la politique communautaire. 

 

Á Sur lôaxe social : Organiser le développement démographique pour anticiper et maitriser ses 

®volutions notamment en adaptant lôoffre de logement au parcours r®sidentiels des m®nages ; 

Dimensionner les zones constructibles et le potentiel de logements en cohérence avec les 

perspectives dôaccueil et lôorganisation urbaine souhait®e ; Organiser le développement urbain 

dans un souci de limiter la consommation des espaces (maintenir les grands ensembles 

agricoles), sécuriser les déplacements des hommes et des activités, promouvoir une mixité 

fonctionnelle et sociale adapté au contexte rural ; Préserver le cadre de vie des habitants afin 

de garantir aux générations futures un environnement de qualité, sur et « partagé ». 

 

Á Sur lôaxe environnemental : Prot®ger les sites pr®sentant un int®r°t ®cologique forté ; 

Permettre une urbanisation dans le respect des dynamiques écologiques, des continuités en 

mati¯re de biodiversit®é 

AUDRR 
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Le dossier du PLU de Reims est constitué de documents complémentaires qui forment un ensemble 

coh®rent et qui sôarticulent entre eux. Conform®ment ¨ lôarticle L151-2 du Code de lôUrbanisme, il 

comprend un rapport de pr®sentation, un projet dôam®nagement et de développement durables 

(PADD), des orientations dôam®nagement et de programmation (OAP), un r¯glement et des annexes. 

Chacun de ces éléments peut comprendre un ou plusieurs documents graphiques.  

Le rapport de présentation - Document A 

Le rapport de pr®sentation, en application de lôarticle L151-4 du CU doit expliquer les choix retenus 

pour établir le projet d'aménagement et de développement durables, les orientations d'aménagement 

et de programmation et le r¯glement du Plan Local dôUrbanisme. Pour ce faire : 

« Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des 

besoins répertoriés en matière de développement économique, de surfaces et de développement 

agricoles, de développement forestier, d'aménagement de l'espace, d'environnement, notamment en 

matière de biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, de transports, de commerce, d'équipements et 

de services. » 

« Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années 

précédant l'approbation du plan ou depuis la dernière révision du document d'urbanisme et la capacité 

de densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des formes 

urbaines et architecturales. Il expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces 

ainsi que la limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers. Il justifie les 

objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain 

compris dans le projet d'aménagement et de développement durables au regard des objectifs de 

consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence territoriale et au regard 

des dynamiques économiques et démographiques. » 

« Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules hybrides 

et électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des possibilités de mutualisation de ces 

capacités. » 

Ainsi en application du R151-1 et du R151-2 du CU, le rapport comprend les volets suivants : 

Á Les principales conclusions du diagnostic territorial notamment des besoins identifiés. 

Á Une analyse de lô®tat initial de lôenvironnement notamment les enjeux de préservation. 

Á Une analyse de la consommation dôespaces naturels, agricoles et forestiers au cours 

des dix années précédant l'approbation du plan ou depuis la dernière révision du document 

d'urbanisme et la capacité de densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, 

en tenant compte des formes urbaines et architecturales dans une section consacrée à 

lôanalyse des capacit®s de densification. 

Á Lôexplication des choix retenus pour établir le P.A.D.D. les orientations d'aménagement et 

de programmation et le règlement dans le corpus « justifications des choix retenus », 

expose notamment les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la 

limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers. Il justifie les 

objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement 

urbain compris dans le projet d'aménagement et de développement durables. 

Á Lôanalyse des incidences sur lôenvironnement expose la manière dont le plan prend en 

compte le souci de la préservation et de la mise en valeur de l'environnement ainsi que les 

effets et incidences attendus de sa mise en îuvre. 

Á Les indicateurs de suivi pour lô®valuation du PLU et lôanalyse des r®sultats de lôapplication 

du plan, neuf ans au plus tard apr¯s lôapprobation du PLU.  
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Le Projet dôAm®nagement et de Développement Durables 

(PADD) ï Document B 

Document créé en 2000 par la loi S.R.U. et dont le contenu fut refondu par la Loi Urbanisme et Habitat 

(2003), il pr®sente et fixe la politique locale dôam®nagement de la commune pour les ann®es ¨ venir. 

Ce document est la traduction du projet urbain de la commune.  

Le projet d'aménagement et de développement durables définit : 

1° Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de paysage, 

de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon 

état des continuités écologiques ; 

2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux 

d'énergie, le développement des communications numériques, l'équipement commercial, le 

développement économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public de 

coopération intercommunale ou de la commune. 

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre 

l'étalement urbain. 

Il peut prendre en compte les spécificités des anciennes communes, notamment paysagères, 

architecturales, patrimoniales et environnementales, lorsqu'il existe une ou plusieurs communes 

nouvelles. 

Les Orientations dôAménagement et de Programmation (OAP) ï 

Document C 

La S.R.U., modifiée par la L.U.H., prévoit que le P.L.U. soit assorti d'orientations relatives à des 

quartiers ou secteurs en vue de prévoir des actions spécifiques et cohérentes avec le P.A.D.D. Elles 

peuvent prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des 

voies et espaces publics. 

Ces orientations d'aménagement et leurs schémas doivent être établis en cohérence avec le 

P.A.D.D. 

De plus, les orientations dôam®nagement (O.A.P.) sôinscrivent en compl®mentarit® du r¯glement en 

proposant un parti dôam®nagement pour un secteur, un site, un quartier. Cette compl®mentarit® 

interdit toute confusion. Ce qui relève du domaine réglementaire figure dans le règlement. 

Les orientations dôam®nagement peuvent ®pauler le r¯glement. Elles traduisent les intentions locales 

et pr®cisent par voie notamment graphique les principes dôam®nagement retenus sur chacun des sites 

de projet. Il sôagit bien de rechercher un rapport de compatibilité avec tous les travaux ou autorisations 

du droit des sols. 
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Le règlement ï Document D 

Le règlement fixe, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durables, les 

règles générales et les servitudes d'utilisation des sols permettant d'atteindre les objectifs mentionnés 

aux articles L. 101-1 à L. 101-3. 

Le r¯glement est constitu® dôune partie ®crite et dôune partie graphique, laquelle comporte un ou 

plusieurs documents. 

Le Règlement littéral (document D1) 

Le règlement précise : 

Á lôaffectation des sols en d®limitant les types de zones ; à savoir les zones urbaines (dites 

zones U), les zones à urbaniser (dites zones AU), les zones agricoles de richesses  

agronomiques, biologiques ou économiques (dites zone A) et les zones naturelles et 

forestières (dites zones N), 

Á les r¯gles dôutilisation des sols ¨ lôint®rieur de chacune des zones. 

Les règles peuvent porter sur : 

Á Affectation des sols et destination des constructions (L151-9 à L151-16 CU) 

Á Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère (L151-17 à L151-37 CU) 

Á Equipements, réseaux et emplacements réservés (L151-38 à L151-42 CU) 

Les Règlements graphiques (documents D2 et D3) 

Les documents graphiques indiquent le champ dôapplication du r¯glement par la localisation des 

zones (U, AU, A et N) et des diff®rentes prescriptions sôil y a lieu tels : 

Á les espaces boisés classés (E.B.C.), 

Á les éléments de paysage au titre du L151-23 du CU. 

Á les emplacements réservés, en précisant leur destination et les collectivités, services et 

organismes publics bénéficiaires, 

Á etcé. 

En application du R151-11 : « Lorsquôune r¯gle fait exclusivement lôobjet dôune repr®sentation 

dans un document graphique, la partie écrite du règlement le mentionne expressément. 

Les Annexes - Document E 

Composées de documents graphiques et écrits, elles comprennent à titre informatif divers documents: 

Á les annexes sanitaires 

Á les annexes documentaires (ex : protections sonores) 

Á les servitudes d'utilité publique 

Les textes relatifs à ces servitudes sont consultables dans le Document E1, chapitre "servitudes 

d'utilité publique" et également le Document E2 : plan des "servitudes d'utilité publique". 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210068&dateTexte=&categorieLien=cid
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LôArticle L123-1 prescrit que « Le plan local dôurbanisme respecte les principes ®nonc®s aux 

articles L.101-1 à L 101-3. Il est compatible avec les documents énumérés à l'article L. 131-4 et 

prend en compte ceux énumérés à l'article L. 131-5. 

Les politiques publiques ¨ lôîuvre sur le territoire et les d®marches de coop®ration des acteurs locaux 

abordent des questions qui, bien que traitées selon différents angles, révèlent des enjeux communs. 

Côest pourquoi le législateur a prescrit l'obligation d'assurer la compatibilité du contenu du PLU avec 

les documents de norme juridique supérieure à la sienne et la prise en compte de certains autres (les 

termes de compatibilité et de prise en considération ayant une valeur juridique fondamentalement 

diff®rente), dans un souci de mise en coh®rence et dôapplication locale. 

Le rapport de compatibilit® exige que les dispositions dôun document ne fassent pas obstacle ¨ 

lôapplication des dispositions dôun document de rang sup®rieur. En complément, le code de 

lôurbanisme pr®voit la notion de ç prise en compte », moins stricte que celle de compatibilité, elle 

implique de ne pas ignorer les objectifs g®n®raux dôun autre document.  

Le schéma ci-dessous illustre la hiérarchisation des documents de planification. Il présente un SCOT 

dit « intégrateur è, dôores et d®j¨ compatible et ayant pris en compte des documents dôordre sup®rieur.  

 

 

 

*Le schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires 

(SRADDET) est un nouveau document de planification intégrant des documents existants (SRCAE, 

SRCEé). Ce document est en cours dô®laboration. 

  

Schéma illustrant le principe de hiérarchie des normes, FNAU, adapté AUDRR 
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Le P.L.U. doit être compatible avec le S.Co.T de la région de 

Reims1 

L'article L131-4 du Code de l'urbanisme définit que « les PLU doivent être compatibles avec les 

schémas de cohérence territoriale et les schémas de secteur ». Le PLU doit ainsi être 

compatible avec le Schéma de Cohérence Territoriale de la Région Rémoise approuvé en date 

du 17 décembre 2016. 

Le contenu et objectifs du SCoT 

Le SCoT est le cadre de référence pour les différentes politiques sectorielles qui seront menées sur le 

territoire du bassin de vie rémois (126 communes) en mati¯re dôam®nagement du territoire et 

dôurbanisme. Il sôagit dôun document dôurbanisme à valeur juridique qui fixe les vocations générales 

des espaces et définit leur organisation spatiale. 

Le SCoT d®termine les conditions permettant dôassurer : 

Á Lô®quilibre entre le renouvellement urbain, un d®veloppement urbain ma´tris®, le 

développement de lôespace rural, dôune part, et la pr®vention des espaces affect®s aux 

activit®s agricoles et foresti¯res et la protection des espaces naturels et des paysages, dôautre 

part, en respectant les objectifs du développement durable ; 

Á La diversité des fonctions urbaines et la mixit® sociale dans lôhabitat urbain et dans lôhabitat 

rural, en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la 

satisfaction, sans discrimination, des besoins pr®sents et futurs en mati¯re dôhabitat, 

dôactivit®s ®conomiques, notamment commerciales, dôactivit®s sportives ou culturelles et 

dôint®r°t g®n®ral ainsi que dô®quipements publics, en tenant compte en particulier de 

lô®quilibre entre emploi et habitat ainsi que des moyens de transport et de la gestion des 

eaux ; 

Á Une utilisation économe et équilibrée des espaces naturels, urbains, périurbains et ruraux, la 

maîtrise des besoins de déplacement et de la circulation automobile, la préservation de la 

qualit® de lôair, de lôeau, du sol et du sous-sol, des écosystèmes, des espaces verts, des 

milieux, sites et paysages naturels ou urbains, la réduction des nuisances sonores, la 

sauvegarde des ensembles urbains remarquables et du patrimoine bâti, la prévention des 

risques naturels prévisibles, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de 

toute nature. 

Le PADD du SCoT révisé ambitionne de relever 3 grands défis : 

  

                                                      

1 Le PLU doit °tre ®galement compatible avec le Plan local de lôHabitat et le Plan de Déplacement Urbain de la 

collectivité dès lors que ces documents seront révisés et adaptés au nouveau p®rim¯tre de lôEPCI. 

Tableau issu du PADD du SCoT de la région de Reims 
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Lôorientation et les objectifs du PADD du SCoT sôarticulent autour de 4 principes directeurs: 

Á Des polarités de développement axées sur des bassins de vie dotés en emplois, en 

logements et en équipements et services ; 

Á Le maillage du territoire autour dôarmatures urbaine et commerciale (r®®quilibrage territorial) ; 

Á La modération de la consommation des espaces agricoles et naturels ; 

Á La mise en place dôun syst¯me de d®placement multimodal. 

Le Document dôOrientations et dôObjectifs (D.O.O.) propose un « nouveau MODELE » de 

développement urbain mettant en synergie des RESEAUX sur ce bassin de 1300 km² de surface 

réunissant 126 communes, ci-contre : 

 

Dans lôarmature urbaine du SCOT concernant le « Réseau Urbain » le territoire de Vaudemange 

est classé « commune rurale ». La commune doit alors respecter les objectifs suivant : 

  

Tableau extrait du 

D.O.O du SCoT de 

la région de 

Reims 
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Le SCoT est compatible avec lôensemble des documents de rangs sup®rieurs suivants : 

Á La Charte Objectif 2020 du Parc Naturel Régional de la Montagne de Reims. 

Ĕ Le territoire du Vaudemange est situé hors du PNR. 

Á Les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau et les 

objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par les schémas directeurs 

d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 

Ĕ Le territoire du Vaudemange est concerné par ces directives, notamment 

concernant la protection de la ressource en eau (des masses dôeau souterraine) 

en qualité et en quantité. 

Á Les objectifs de protection définis par les schémas d'aménagement et de gestion des 

eaux (SAGE)  

Ĕ Le territoire du Vaudemange nôest pas concerné par un SAGE. 

Á Les objectifs de gestion des risques d'inondation définis par les plans de gestion des 

risques d'inondations pris en application de l'article L. 566-7 du code de 

l'environnement, ainsi qu'avec les orientations fondamentales et les dispositions de 

ces plans définies en application des 1° et 3° du même article L. 566-7, lorsque ces 

plans sont approuvés (PGRI). 

Ĕ Vaudemange nôest pas reconnue comme lôun des 16 TRI du PGRI Seine 

Normandie. 

Le SCoT prend en compte, en autres, lôensemble des documents de rangs sup®rieurs suivants  

Á le Schéma Régional de Cohérence Ecologique de la région Champagne Ardenne. 

Ĕ Le territoire de Vaudemange est directement concerné par le SRCE, une trame 

régionale « aquatique » avec un objectif de préservation et un corridor des 

milieux humides avec un objectif de restauration sont présents au Sud du 

territoire. 

Á Le Plan Climat Air-Energie Régional de Champagne-Ardenne 

Ĕ Le territoire de Vaudemange est concerné par ces directives notamment le 

schéma régional éolien. La commune ne fait pas partie des territoires 

favorables ¨ lôinstallation dô®oliennes. 

Á Les programmes d'équipement de l'Etat, des collectivités territoriales et des 

établissements et services publics 

Ĕ La commune de Vaudemange nôa pas connaissance dôun projet dô®quipement 

de lôEtat, dôautres collectivit®s ou services publics. 

Á Les schémas régionaux des carrières (en cours dô®laboration) 

Ĕ Un schéma départemental existe, le territoire de Vaudemange est favorable à 

lôextraction de craie du cr®tac® pouvant servir ¨ la confection de chaux ou de 

ciment par exemple. Aucune carri¯re nôest pr®sente sur le territoire communal. 

Le P.L.U. doit être compatible avec le Programme Local de 

lôHabitat (PLH) 2019-2024 

Le PLH du Grand Reims a été approuvé le 27 juin 2019. 

Á Les objectifs de construction de nouveaux logements ont été déterminés selon la 

même armature territoriale que celle présentée par le SCOT. Ils "s'inscrivent dans cette 

hiérarchie urbaine avec une prodution adaptée à la fonction de chaque commune 

permettant d'accompagner le développement de l'ensemble du territoire, 

proportionnellement à l'armature urbaine. 
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Le P.L.U. doit prendre en compteé 

Á Le Plan Climat-Air-Énergie Territorial. 

Ĕ Aucun PCAET nôest effectif sur le territoire de Vaudemange. Le PCAET du 

Grand Reims est en cours dô®laboration. 

Á Les schémas départementaux d'accès à la ressource forestière. 

Ĕ Aucun sch®ma nôa ®t® port® à la connaissance de la commune. 

 

Les Servitudes Dôutilit® Publique 

La commune Vaudemange est concernée par plusieurs servitudes décrites au document des annexes 

(E1) et reportées sur le plan des servitudes (E2). 
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A1) 
POSITION ET DYNAMIQUES GEOGRAPHIQUES 

Une situation favorable au sein de trois bassins de vie, source 

dôattractivit® pour un d®veloppement futur ¨ mesurer 

 

 

 

La situation géographique de Vaudemange est un atout pour le développement communal, favorable 

¨ lôaccueil de nouvelles populations et dôactivités. Elle est stratégique, à la croisée de rayonnement de 

plusieurs polarités urbaines. Le potentiel dôattractivit® est renforcé par la qualité de son cadre de vie 

rural. Dans une logique de développement durable, la commune se doit de maitriser son attractivité 

identifiée afin de préserver son cadre et sa qualité de vie. Elle doit intégrer son développement à 

lô®chelle supra communale, afin de sôinscrire dans un développement équilibré du territoire. 

 

 

Tableau de synthèse des principales conclusions permettant la définition des enjeux de 

développement : 

 

 

Atouts  
/Forces  

Contraintes  
/Faiblesses  

Opportunités  Menaces  Enjeux  

A lôinterface de 3 bassins 
de vie, centralités 
urbaines proches 

Mode de vie 
périurbain induit des 
migrations 
pendulaires, une 
dépendance à la 
voiture individuelle. 

Proximité de 
grandes 
infrastructures de 
déplacements dans 
le couloir de 
développement 
Reims/Chalons 

Attractivité non 
maitrisé : fort 
étalement 
urbain et 
incidences sur 
lôorganisation et 
le 
développement 
territorial global.  

Maîtriser son 
attractivité issue 
dôune position 
géographique 
favorable au cîur 
de trois bassins de 
vie. 

Commune au cadre de 
vie rural, entre Vesle et 
coteaux de la montagne 
de Reims 

Préserver son cadre 
de vie rural dans un 
modèle périurbain. 

A proximité du bourg 
structurant Mourmelon-le-
Grand 
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Sources : ADEUS, IGN, INSEE 2016-2017 
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A1) 
DYNAMIQUES SOCIO-ECONOMIQUES 

Des dynamiques démographiques à conforter, en recherchant 

la mixité 

Une commune en croissance démographique, majoritairement jeune et active, population non 

épargnée des effets de certains phénomènes sociétaux comme le vieillissement, la décohabitation 

des m®nages (é) induisant un desserrement des ménages à considérer. Capter et maintenir la 

population sur place permettront la poursuite dôune dynamique favorable au développement 

communal. La recherche dôune meilleure mixité intergénérationnelle et sociale répondra à la 

satisfaction des besoins des habitants, dans la mesure du contexte rural de Vaudemange. 

Tableau de synthèse des principales conclusions permettant la définition des enjeux de 

développement : 

 

Atouts  
/Forces  

Contraintes  
/Faiblesses  

Opportunités  Menaces  Enjeux  

Augmentation de la 
population et du nombre 
de ménages 
(+96personnes, 
+40ménages en 15ans2) 

Solde migratoire 
déficitaire, lié à des 
départs du territoire 
(-0,3% de pop/an) 

Attractivité du 
territoire (40% des 
ménages installés 
depuis moins de 
10 ans) 

Phénomène de 
décohabitation, 
départs du 
territoire pour 
suivre son 
parcours 
résidentielé 

Maintenir un 
accroissement 
naturel positif par 
lôaccueil de 
populations 
nouvelles 

Une population jeune 
grâce à un accroissement 
naturel favorable (+30% 
de la population a 
moins de 20ans3; +0,9% 
de pop/an4) 

Desserrement des 
ménages : Nombre 
de personnes seules 
et couples sans 
enfant en 
augmentation 
(+8personnes 
seules, +14% de 
couples sans 
enfants en 5ans) 

Limiter les départs 
du territoire en 
prenant en compte 
les besoins 
différenciés liés à la 
mixité 
générationnelle et 
sociale 

Une population active 
mixte et indépendante 
(80% dôactifs occup®s, 
+30% de professions 
intermédiaires, 
agriculteurs exploitants, 
commerçants, chefs 
dôentreprises..) 

Situation précaire de 
certains actifs (7,6% 
des salariés 
disposent dôun 
emploi précaire)  

Prendre en compte 
le desserrement des 
ménages et la 
notion de parcours 
résidentiel dans 
lôappr®ciation des 
besoins en 
logements 

 

 

                                                      
2 1999 ¨ 2014 selon lôINSEE 
3 En 2014 selon lôINSEE 
4 De 2009 ¨ 2014 selon lôINSEE 

Les indicateurs de développement à retenir  : 
Ĉ Variation annuelle moyenne de la population de 

1999 à 2014: +2,4%/an ; 

Ĉ Variation annuelle moyenne des ménages de 

1999 à 2014: +2,9%/an ; 

Ĉ Solde migratoire déficitaire entre 2009 et 2014 :  

-0,3% de pop /an ; 

Ĉ Desserrement : 2,5 personnes/ ménages à 

horizon 2030. 
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A1) 
HABITAT ET MIXITE SOCIALE 

Une production de logements à compléter et à équilibrer 

La commune enregistre une bonne dynamique de production de logements (42 logements construits 

de 2000 à 2015 selon les fichiers fonciers) illustrant lôattractivit® r®sidentielle communale. Cette 

caractéristique est à maintenir mais à maitriser en promouvant la diversification du parc de logements 

de Vaudemange. Il est nécessaire de poursuivre la production dôune offre de logements répondant au 

desserrement et au parcours résidentiel des ménages afin de favoriser leur maintien sur le territoire. 

De nouveaux besoins seront à satisfaire en mati¯re dôoffre de logement et de formes urbaines des 

opérations projetées (taille de logements ou des parcelles, logements locatifs, logements accessibles, 

etc.). Un équilibre entre production nouvelle et le renouvellement urbain doit être recherché. 

La diversification du parc est un enjeu dôattractivit® pour la commune. Lôobjectif est aussi la 

valorisation du parc existant en réduisant la vacance des logements. 

Tableau de synthèse des principales conclusions permettant la définition des enjeux de 

développement : 

 

Atouts  
/Forces  

Contraintes  
/Faiblesses  

Opportunités  Menaces  Enjeux  

Production de logements 
continue (+42 logements 
en 15ans) 

Desserrement : un 
rythme de production 
supérieure à celui 
des ménages 
(+3,4logt/an de 1999 
à 2014, 
2,9%mén/an) 

Attractivité 
résidentielle : (40% 
des ménages 
installés depuis 
moins de 10 ans) 

Consommation 
des espaces 

Produire une offre 
de logements 
répondant aux 
demandes exogènes 
et endogènes  

Parc de logements 
locatifs (25% des 
résidences principales en 
2014) 

Peu ou pas de 
petits logements, 
prédominance des 
maisons, grands 
logements 

Diversification du  
parc en cours : 
création +1 
appartement depuis 
2009. 

Augmentation 
des départs, de 
la part du solde 
migratoire (non 
satisfaction du 
parcours 
résidentiel) 

Promouvoir une 
diversit® dans lôoffre 
pour satisfaire les 
besoins en 
logements de tous 
les ménages 
(diversité des tailles 
et formes urbaines), 

Stabilité des ménages 
installés (60% + de 10 
ans) 

Une vacance des 
logements 

 

Dévalorisation 
du bâti ancien, 
vétusté du parc 
de logements 

Equilibrer la 
production pour 
valoriser le parc de 
logements existants 

 

  
Les indicateurs de développement à retenir  : 

Ĉ 2,8logts/ an entre 2000 et 2015 (FF2015) 

Ĉ 4logements vacants en 2015 (FF2015) 

Ĉ 50% des constructions réalisées en 

densification(FF2015) 

Ĉ + de 25% de logements locatifs 

Ĉ 1 appartement en 2014, selon lôINSEE 

Pavillons récents à Vaudemange 



    EMPLOI ET TISSU ECONOMIQUE LOCAL  

 PLU ï COMMUNE DE VAUDEMANGE /// RAPPORT DE PRÉSENTATION 

24 

A1) 
EMPLOI ET TISSU ECONOMIQUE LOCAL 

Un territoire dynamique entre développement des services, de 

lôactivit® agri-viticole et saisie des opportunités de 

développement 

Vaudemange enregistre une dynamique de cr®ation dôemplois et dôactivit®s. Le maintien de capacités 

dôaccueil est nécessaire afin de soutenir à la création et le maintien des activités de services à la 

personne et/ou aux entreprises locales à minima puisque la commune ne dispose pas de commerce, 

ni de services de proximité. La mixité fonctionnelle de la commune est une sp®cificit® quôil convient de 

maintenir, dans une certaine mesure, sans compromettre la qualité de vie, le caractère résidentiel du 

village.  

Les espaces de grandes cultures ainsi que le vignoble sont une composante du Grand-Paysage 

Vaudemangeois, support du développement économique local et de valorisation environnementale. 

Lôactivit® agri-viticole est lôactivit® ®conomique phare de la commune quôil est nécessaire de soutenir.  

De ce secteur dôactivit® ®merge de nouvelles opportunités de développement économique, comme le 

tourisme : le potentiel oenotouristique est indubitablement un facteur de développement économique 

notamment sur les activités de restauration/ hébergement/ activités de loisirs..., de valorisation du 

patrimoine urbain et culturel local et de développement des activités liées aux filières vertes. Il sôagit 

de prendre en compte la multifonctionnalité des espaces agricoles. 

Tableau de synthèse des principales conclusions permettant la définition des enjeux de 

développement : 

 

Atouts  
/Forces  

Contraintes  
/Faiblesses  

Opportunités  Menaces  Enjeux  

Cr®ations dôemplois 
(+9emplois de 2009 à 
2014, environ 1,05emp 
salariés en 
moyenne/étab) et 
dôactivités (+13étab) 

Pas de 
commerces, 
services de 
proximité 

 

Prédominance de 
la sphère 
productive 
disparition des 
services à la 
personne et aux 
entreprises 

Accompagner le 
développement des 
services ¨ lô®chelle 
locale et conforter une 
mixité fonctionnelle 
adaptée 

Secteur tertiaire 
marchand et non 
marchand (34% des 
activités, Clap) 

Mixité fonctionnelle du 
village 

Nuisances, 
conflits dôusages 
potentiels 

Secteur agricole 
dominant (59% des 
activités, Clap), une 
spécialisation viticole 

Baisse du 
nombre 
dôexploitants 
agricoles 

La multifonctionnalité 
des espaces 
agricoles, le potentiel 
de développement 
des activités liées 
aux filières vertes 
dans le périurbain. 

Renforcer et développer 
la viticulture, les 
activités agricoles et 
permettre le 
développement des 
activités connexes  

 Manque 
dô®quipements 
et de services 
notamment en 
matière de 
stationnement 
des visiteurs 

Le potentiel de 
développement 
touristique, 
notamment lié à 
lôînotourisme 

Promouvoir et 
coordonner le 
développement 
touristique en 
confortant le niveau 
dô®quipements et de 
services 
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A1) 
 

 

Coopérative viticole de Vaudemange Billy-le-Grand 

Les indicateurs de développement à 
retenir  : 

Ĉ Stock dô®tablissements: 47 

établissements en 2014 (19 hors champ 

agricole) 

Ĉ Dynamique de création : +2 

établissements en 2016. 

Ĉ 1,05 emplois salariés : étab. en 

moyenne 

Ĉ Nombre dôactivit®s touristiques et 

dôh®bergement 

Lôactivit® agri-viticole, activité 

phare de la commune 

Unité de méthanisation, activité issue des filières vertes 

Supports de développement touristique :  










































































































































































































































































































































































































































































































































